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pour le Dominion de la Nouvelle-Zélande:
L'Honorable Sir Christopher James Parr, G.C.M.G., Haut-Com-

missaire du Dominion de la Nouvelle-Zélande à Londres;

pour l'Inde:
M. Richard Austen Butler, M.P., Sous-Secrétaire d'Etat parle-

mentaire pour l'Inde;

quels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne

>rme, sont convenus des dispositions suivantes:

Partie I

DÉFINITIONS

Article Premier

[g le présent Traité, les expressions suivantes doivent s'entendre respecti-
avec le sens ci-après:

éplacement type.
le déplacement type d'un bâtiment de surface est le déplacement du
ý achevé, avec son équipage complet, ses machines et chaudières, prêt à
La mer, ayant tout son armement et toutes ses munmtions, ses installations,
'nts, vivres, eau douce pour l'équipage, approvisionnements divers, outil-
rechanges de toute nature qu'il doit emporter en temps de guerre, mais
bustible et sans eau de réserve pour l'alimentation des machines et chau-

e déplacement type d'un sous-marin est le déplacement en surface du

achevé (non compris l'eau des compartiments non étanches), avec son

complet, son appareil moteur, prêt à prendre la mer, ayant tout son

t et toutes ses munitions, ses installations, équipements, vivres pour
e, outillages divers et rechanges de toute nature qu'il doit emporter en

guerre, mais sans combustible, huile lubrifiante, eau douce ou eau de

ý toute sorte.
e mot "tonne," sauf dans l'expression "tonnee métriques," désigne une

1.016 kilogrammes (2.240 lbs.).


